
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4292-2024
	Sujet 1: 1. Contexte de la stratégie de décarbonation d’EGQ à l’horizon 2050 
	Nature de l'intérêt1: Le ROEÉ a un intérêt marqué envers le plan de décarbonation de EGQ considérant l’importance qu’il accorde à la réduction des GES, notamment ceux issus du chauffage des bâtiments. Dans un contexte où la nouvelle construction exacerbera la pression à la hausse sur les tarifs d’EGQ, il est important de considérer la possibilité que des améliorations apportées au réseau d’Hydro-Québec permettent une électrification accrue du chauffage des bâtiments d’ici 2050.

 De plus, les nouvelles règles annoncées par le gouvernement du Québec pour encadrer l'utilisation du gaz naturel dans le secteur des bâtiments s’inspirent des règlements municipaux en vigueur pour les bâtiments résidentiels neufs que le ROEÉ a soutenus activement en tant que membre de la coalition Sortons le gaz!.

	Conclusions sommaires 1: Avant d’analyser la proposition à l’étude, le ROEÉ considère primordial de définir la « situation énergétique particulière d’EGQ » qui justifie le traitement particulier « adapté à la franchise du distributeur » qui le relève de « l’interdiction d’installer des appareils de chauffage au gaz naturel dans les bâtiments résidentiels neufs » et du « délai pour assurer une décarbonation complète de son secteur résidentiel, cette décarbonation pouvant s’étendre, au plus tard, jusqu’à l’année 2050 » (B-0012, page 4).  

Le ROEÉ considère que la Régie devrait se pencher sur les raisons qui justifient ce traitement particulier, tant en ce qui a trait à l’interdiction d’installer des appareils de chauffage au gaz naturel dans les bâtiments résidentiels neufs ainsi que le délai prolongé pour assurer une décarbonation complète.

	Manière 1: Le ROEÉ entend soumettre des DDR à EGQ, conduire des contre-interrogatoires, présenter un rapport d’analyse, des témoignages et une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 1: N/A
	Sujet 2: 2. Objectif de réduction des GES
	Nature de l'intérêt2: La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre, notamment à travers des choix de consommation plus judicieux, ainsi que la primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie font partie des principes directeurs qui guident les interventions du ROEÉ.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ est très préoccupé par l’apparente indifférence d’EGQ relativement à l’atteinte de la cible de réduction de 50 % des émissions de gaz à effet de serre issues du chauffage des bâtiments à l’horizon 2030 (PÉV, page 52). En effet, les pourcentages de GSR qu’EGQ propose d’injecter dans son réseau à compter du 1er janvier 2026 correspondent à une cible de réduction de seulement 20% pour le secteur résidentiel et de seulement 15% pour le secteur commercial et institutionnel à cet horizon (B-0012, page 7).

Le ROEÉ entend s’assurer que les cibles de décarbonation qui prévaudront en Outaouais représenteront une contribution suffisante à l’atteinte de la cible de décarbonation des bâtiments de 50% telle qu’exprimée au PÉV.

Dans une perspective plus large, le ROEÉ soulignera que l’atteinte des cibles prévues dans les politiques gouvernementales constitue un minimum. Il demeure de la responsabilité de la Régie dans l’exercice de ses compétences exclusives d’exiger une performance d’ECG en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre qui soit cohérente avec l’intérêt public, la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et en tenant compte de la nécessité d’agir face à l’urgence climatique.


	Manière 2: Le ROEÉ entend soumettre des DDR à EGQ, conduire des contre-interrogatoires, présenter un rapport d’analyse, des témoignages et une plaidoirie sur cette question. 


	Suggestions 2: N/A
	Sujet 3: 3. Hypothèses employées par Enbridge Gaz Québec dans sa simulation de Monte-Carlo   
	Nature de l'intérêt 3: La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre, notamment à travers des choix de consommation plus judicieux, ainsi que la primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie font partie des principes directeurs qui guident les interventions du ROEÉ.
	Conclusions sommaires 3: Le ROEÉ considère que la Régie devrait examiner de près certaines des hypothèses sur lesquelles Enbridge Gaz Québec fonde la simulation de Monte-Carlo présentée aux pages 15 et 16 de la pièce B-0012. Notamment, le ROEÉ fera valoir qu’EGQ sous-estime de manière significative le coût du service gazier et celui du GSR ce qui aurait pour effet d’exagérer la compétitivité future du gaz naturel par rapport à celui de l’électricité. En conséquence, le ROEÉ considère que la Régie devrait tenir compte du risque réel qu’en cours de route EGQ soit dans l’impossibilité de concilier son objectif de la décarbonation de ses activités avec le maintien de la compétitivité et que l’impasse soit alors résolue aux dépens de la décarbonation.

Le ROEÉ entend pour cette raison recommander à la Régie des ajustements au plan d’EGQ afin d’assurer que de futurs « imprévus » n’engendrent pas de retard dans l’avancement de son plan. 

	Manière 3: Le ROEÉ entend soumettre des DDR à EGQ, conduire des contre-interrogatoires, présenter un rapport d’analyse, des témoignages et une plaidoirie sur cette question 

	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4
	Nature de l'intérêt 4: Le ROEÉ s’intéresse de longue date aux questions d’efficacité énergétique et au programmes biénergie et à la place que ces approches particulières devraient occuper dans une décarbonation rapide et ordonnée de l’économie québécoise.

Dans ce contexte, le ROEÉ note que, malgré l’intention affichée d’EGQ de prioriser toutes les solutions à sa disposition, telles que l’efficacité énergétique et la biénergie pour décarboner ses activités (B-0012, p. 5 et 16), les mesures concrètes proposées dans son plan de décarbonation ne portent que sur cette « solution de recours ultime » que représente l’injection de davantage de GSR dans son réseau (B-0011, p. 12). 

	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ entend explorer des ajustements à la stratégie de décarbonation proposée par EGQ afin de s’assurer que cette stratégie se traduise en engagements concrets et hiérarchisés de la part de cette entreprise à l’égard de solutions autres que la seule injection de GSR dans son réseau. 

Ainsi, le ROEÉ entend recommander qu’EGQ adopte une stratégie déterministe qui permettrait une projection des émissions de GES à terme, pour chacun des outils à la disposition d’EGQ, notamment, pour la réduction de la consommation, l’efficacité énergétique, la biénergie, les sources d’énergie renouvelable et autres outils, le cas échéant.

En effet, le ROEÉ est d’avis que la vitesse de réduction du gaz de source fossile résultant des mesures d’économie d’énergie, de la biénergie et de la mise en place de réseaux de chaleur est très prévisible. Quant aux autres technologies futures, programmes ou projets innovateurs, ils pourront subséquemment permettre des réductions de volumes de GNR si jamais elles se réalisent.

Enfin, le ROEÉ note que l’hydrogène, vert ou autre, ne constitue pas une énergie de transition en ce que ce combustible est produit par un procédé énergétiquement inefficace à partir d’hydroélectricité. Il ne s’agit donc pas d’une solution économique, sécuritaire et atteignable en temps utile pour faire face à l’urgence climatique. 

	Manière 4: Le ROEÉ entend soumettre des DDR à EGQ, conduire des contre-interrogatoires, présenter un rapport d’analyse, des témoignages et une plaidoirie sur cette question 

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




